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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Contre la suppression du stationnement dans 
la rue de Saint-Jean».

Rapport de M. Rémy Burri.

La pétition P-194 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal en date du 14 mai 2007.

La commission des pétitions s’est réunie à trois reprises, soit les 1er septem-
bre, 13 et 27 octobre 2008, sous la présidence de M. Jean-Charles Lathion, pour 
étudier cet objet.

Le rapporteur tient à remercier Mme Lucie Marchon et Mme Tamara Saggini 
pour l’excellente qualité de leurs notes de séances.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 1er septembre 2008

Audition de M. Maurice Lavergnat, président de l’Association Délices Intérêts, 
accompagné de M. Jacques Pilard, vice-président, et de Mme Véronique Broccard, 
membre du comité, tous trois pétitionnaires

M. Lavergnat présente brièvement l’Association Délices Intérêts. Elle a été 
créée le 22 mars 2005 pour faire opposition au projet de zone 30 km/h du quar-
tier des Délices. L’association compte 138 membres, principalement habitants du 
quartier (98%). Les buts de l’association sont de maintenir et de défendre la qua-
lité de vie et la convivialité du quartier. Si la rue de Saint-Jean ne la concerne pas 
directement, elle touche cependant au potentiel de stationnement de la zone du 
macaron J. M. Lavergnat fait savoir que le parking des Tilleuls est complet depuis 
plusieurs années et il pense que, si comme l’affi rment les services de la Ville de 
nouvelles places avaient été créées, ce problème ne serait pas récurrent. Si des 
aménagements de mise en zone 30 km/h nuisent à la qualité de vie, c’est que se 
déplacer plus facilement et stationner plus rapidement évite de tourner en rond 
en vue de trouver une hypothétique place de parc, évitant ainsi une pollution tant 
atmosphérique que sonore supplémentaire et diminue la consommation de car-
burant. M. Lavergnat rappelle que le peuple a souhaité la mise en zone 30 km/h, 
par votation, pour autant qu’elle ne conduise pas à la suppression de places de 
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stationnement. L’association n’est pas «pro-bagnoles», mais elle entend faire res-
pecter les lois. L’association a fait recours contre le projet de la zone 30 km/h des 
Délices, recours gagné par jugement du 8 janvier 2008, qui a condamné la Ville 
et l’Etat de Genève. A l’heure actuelle, un nouveau projet est en cours auquel 
l’association participe, projet qui inclura la modération de vitesse à 30 km/h dans 
la rue des Délices, sur la demande des pétitionnaires. Ce projet n’est pas lié avec 
la pétition pour Saint-Jean. Les pétitionnaires demandent de faire respecter la 
législation, notamment l’ordonnance fédérale sur les zones 30 km/h et de ren-
contre, renforcée par le Grand Conseil le 19 septembre 2007 (PL 9755, article 4, 
alinéa 7): «Lors de la création d’une zone 30 km/h ou d’une zone de rencontre, le 
nombre total de places de stationnement dans le périmètre concerné ne doit pas 
diminuer. Si cette condition ne peut être réalisée, un nombre au moins égal de pla-
ces de stationnement est créé à proximité immédiate de la zone.»

M. Lavergnat rappelle à la commission que, en matière de stationnement, il 
n’existe qu’un inventaire global sur l’ensemble de la ville de Genève, donnant 
les évaluations relatives sur les suppressions. Pour le quartier des Délices, ils ont 
eux-mêmes inventorié le stationnement, en juin 2007, avec exactitude: il se monte 
à 637 places, ce qui leur a permis de dénombrer 47 places qu’aurait supprimé le 
projet. L’association espère que cette pétition retiendra l’attention de la commis-
sion, qui tiendra compte des doléances et des inquiétudes des pétitionnaires sur 
l’impact de ce projet et, comme le Grand Conseil en a montré l’exemple, contri-
buera à mettre fi n à ce problème récurrent de la suppression de stationnement.

Mme Broccard remarque qu’il ne reste, actuellement, qu’une ou deux places 
au parking des Tilleuls. M. Pilard ajoute que les projets de Saint-Jean et des Déli-
ces sont associés par le macaron J et que la mise en place du 30 km/h a été faite 
par fractionnement, ce qui a conduit à des projets complètement incohérents. Il 
pense que supprimer ces 47 places sans étude d’impact, alors que le quartier vient 
de subir la rue de Saint-Jean par transfert, n’est pas très heureux. 

Mme Broccard note que les différentes pétitions contre la suppression des pla-
ces de parc ont récolté 800 et 1200 signatures et elle pense que les autorités 
devraient être sensibles aux désirs des gens.

A la question d’un commissaire, M. Lavergnat répond que la pétition a été 
envoyée au Grand Conseil et il ajoute que, jusqu’à présent, toutes leurs pétitions 
ont été classées, bien qu’ils aient gagné au tribunal et qu’il y ait une prise de 
conscience. Il a trouvé que c’était un travail énorme de se battre contre les pro-
jets d’un ancien magistrat: à force, ils se sont rendu compte que tous les projets 
étaient pilotés par la Maison de quartier de Saint-Jean, où il s’est personnellement 
fait traiter de «facho» par un ancien conseiller municipal.

M. Lavergnat explique, à un commissaire étonné de voir qu’une associa-
tion d’un quartier s’occupe du stationnement d’un autre quartier, qu’ils ont tou-
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jours été confrontés au même problème, l’accès à la Maison de quartier de Saint-
Jean était en quelque sorte bloqué. Il précise que toute modifi cation a un impact 
énorme sur le stationnement, même dans les quartiers avoisinants, que les péti-
tionnaires viennent essentiellement de Saint-Jean et des Délices. Les pétitionnai-
res sont au courant de l’accord concernant le parking du Tilleul, qui prévoit la 
suppression équivalente de places en surface et qui n’a toujours pas été réalisé. 
Ils rétorquent que l’étude du parking du Tilleul a été faite il y a bien longtemps 
et que, aujourd’hui, la réalité a bien changé. Ils remarquent que les conditions de 
circulation et les fl ux ne sont plus les mêmes aujourd’hui. 

M. Pilard répond à un commissaire que le recours a été gagné, car le juge a 
estimé que le projet était saucissonné, qu’il n’y avait pas de vision d’ensemble, ni 
de cohérence globale. Un commissaire relève qu’il y a effectivement une volonté 
très claire de diminuer le nombre de voitures en ville, en dépit de la Constitution 
fédérale, qui demande la parité entre les voitures et les autres moyens de trans-
port en ville. M. Pilard se permet de remarquer que, si les buts sont de diminuer 
la pollution et le bruit en ville, on assiste actuellement à une explosion des échap-
pements libres et personne ne semble s’en préoccuper. Il ajoute que la deuxième 
source de bruit dont les citoyens se plaignent est la Voirie et il pense que les véhi-
cules des TPG devraient être entièrement électriques.

Après le départ des pétitionnaires, le président met aux voix les auditions de 
MM. Pagani et Prina, sur proposition d’un commissaire.

Séance du 13 octobe 2008

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Marie-Hélène Giraud, 
cheffe du Service d’aménagement urbain et de la mobilité, et de M. François Bor-
nica, du Service d’aménagement urbain et de la mobilité

M. Pagani rappelle que cette zone a été mise en place depuis un an. Selon lui, 
les experts ont pu établir trois constats au sujet des effets de la zone:

1. les accidents graves, entraînant l’hospitalisation ou la mort, étaient au nombre 
de trois et ce nombre se réduit aujourd’hui à zéro;

2. une grande diminution du bruit;

3. la vitesse n’est pas respectée, la moyenne est aux alentours de 45 km/h.

Il y a un aménagement prévu, une surélévation et un contrôle de limite. La 
pose de coussins berlinois n’est pas possible, car les TPG utilisent cet axe. Il 
ajoute que le parking des Tilleuls contient encore environ 15 places disponibles. 
Pour les auditionnés, la pétition peut être classée, car la zone 30 km/h a été mise 
en route et les places des parkings n’ont pas diminué.
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Selon M. François Bornica, le bilan qui constate moins de places de parc est 
erroné et excessif. Le projet impliquera la suppression de cinq places de station-
nement. En mars 2007, le projet déposé, autorisé en 2008, propose l’élargisse-
ment des trottoirs, ce qui est complémentaire à la zone 30 km/h car cela amènera 
les véhicules à respecter la vitesse sans porter préjudice aux TPG.

Aux questions d’un commissaire, M. Bornica répond qu’il travaille sur une 
seconde version du projet, suite au recours contre l’autorisation de construire, 
aménagement en modération pour mise en zone 30 km/h dans le quartier des 
Délices. Il rappelle que, lors de la construction du parking des Tilleuls, il était 
prévu une suppression de 320 places en surface, seulement 120 ont été sup-
primées, il restait un solde de 200 places qui devaient être supprimées, la zone 
30 km/h de Saint-Jean a engendré la suppression de 25 places, donc il en reste 
175. Selon M. Pagani, ce principe est inscrit dans les droits de superfi cie du par-
king des Tilleuls.

M. Bornica précise que la création de zones 30 km/h n’implique pas toujours 
la diminution du nombre des places de parking. Certains quartiers le demandent, 
d’autres pas, il n’y a pas de volonté de supprimer des places.

A l’interrogation d’un commissaire sur les allusions des pétitionnaires 
concernant un manque de possibilité de dialogue avec le Forum de Saint-Jean et 
la remise en question de l’objectivité du forum, M. Bornica répond qu’il y a un 
très bon relais entre les habitants et le Forum de Saint-Jean, des groupes de travail 
ont été constitués et cela semble fonctionner. Il ajoute qu’il existe 2392 places de 
parc en souterrain dans la ville et, depuis 1990, le bilan de la création de places 
est positif. M. Bornica déclare qu’il n’existe pas d’accord ni de loi qui défi nit que, 
lors de la suppression en surface de places de parc, il faut les recréer en sous-sol. 
Cela se traite cas par cas.

Séance du 27 octobre 2008

Discussion et vote

Un commissaire socialiste déclare que, pour toutes les raisons évoquées 
durant les auditions, et pour les raisons citées par le magistrat, son parti demande 
le classement de la pétition.

Un commissaire des Verts approuve cette position au nom de son groupe.

Le président fait voter le classement de la pétition, il est accepté par 8 oui 
(3 Ve, 3 S, 2 AGT) contre 6 non (2 DC, 1 L, 1 R, 2 UDC).

Annexe mentionnée
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